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Dans nos secteurs, nous utilisons régulièrement du gaz GLP « Gaz de Pétrole 

Liquéfié ». Les GLP/GPL les plus communément utilisés sont le butane 

(chauffage d’appoint, eau chaude, cuisson) et le propane (désherbeurs 

thermiques, barbecues…). 

Afin d’avoir un éclairage clair sur les propriétés de ces gaz, voici un extrait des informations 

que l’on peut lire sur le site du SPF économie : 

« Le butane et le propane se trouvent sous la forme de gaz à température ambiante et 

pression atmosphérique normale. Lorsqu’ils sont soumis à une légère pression ou à un 

refroidissement, ils se liquéfient spontanément. Grâce à cet état liquide, ils sont faciles à 

transporter, stocker et distribuer. Ils sont généralement stockés dans des récipients en acier 

ou en aluminium. 

Le butane et le propane sont : 

• Incolores ; 

• Inodores : afin de détecter la présence de GPL dans un espace, des additifs odorants 

sont ajoutés aux gaz. Cette odeur est spécifique et désagréable ; 

• S’enflamment spontanément en cas de mélange avec un certain pourcentage d’air ou 

d’oxygène. 

Les GPL ne sont pas toxiques, il n’y a pas de danger d’intoxication lors de l’inhalation (il faut 

évidemment qu’il y ait suffisamment d’air présent). 

A l’état liquide, les GPL peuvent provoquer des brûlures, dues à une rapide vaporisation du 

produit en contact avec la peau (très froid). (…) » 

Pour plus d’information n’hésitez pas à cliquer sur ce lien :  

https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/sources-denergie/petrole/gaz-de-petrole-

liquides 
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Pour que le transport des bouteilles de gaz se déroule sans accroc, nous 

vous conseillons de suivre quelques consignes de sécurité.  

La première étape est d’abord de contrôler les bouteilles avant la 

manipulation et le chargement. Non seulement pour s’assurer qu’elles sont 

en bon état, mais également pour connaitre le contenu des bouteilles qui 

vont être transportées. Pour cela, vous pouvez consulter l’ogive (partie 

supérieure de la bouteille ainsi que son étiquette).  

Pour un transport, les différents accessoires doivent être démontés (détendeur, 

chalumeau…) afin d’éviter qu’ils ne soient endommagés durant celui-ci. 

Une fois les accessoires démontés, il faudra veiller à la fermeture du robinet, même si la 

bouteille est vide (ou semble vide), ainsi qu’à la présence du chapeau de protection 

correctement vissé. De cette manière, le robinet ne risque pas de s’arracher en cas de choc. 

La façon dont vous allez porter ou déplacer la bouteille dépendra de son 

poids et de ses dimensions. Si cela est possible, nous conseillons de 

déplacer la bouteille à l’aide d’un diable afin de la placer dans la 

camionnette ou la remorque plus aisément (et limiter les problèmes de 

dos). Si cela n’est pas possible, n’hésitez pas à demander de l’aide à un 

collègue pour soulever la bouteille. 

Bon à savoir : il ne faut jamais soulever une bouteille de gaz par le robinet ou le détendeur, ni 

la faire rouler au sol pour la déplacer. Si la bouteille est couchée ou inclinée, le gaz risque de 

s’échapper sous forme liquide et provoquer une explosion. 
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Lorsque la bouteille est dans le véhicule  

- Calez-la verticalement afin qu’elle ne puisse ni tomber ni rouler en cas d’arrêt 

d’urgence ou de manœuvre brusque. De plus une bouteille non arrimée, peut se 

transformer en projectile mortel en cas de freinage brusque. 

Il est vivement recommandé d’attacher la bouteille à l’aide d’une sangle comme 

illustré sur la photo. 

 

 

 

 

 

 

 

- Assurez-vous que la ventilation du véhicule soit efficace (même si ce dernier est garé) 

et cela, tant en été qu’en hiver. Plus il fait chaud, plus la pression dans les bouteilles 

augmente, le besoin de ventilation est donc plus élevé. 

Cette recommandation est d’autant plus importante si vous transportez des petites 

cartouches de type Camping Gaz : leurs parois minces résistent mal à la chaleur. 

- Ne fumez pas lorsque vous transportez des bouteilles de gaz, qu’il s’agisse de gaz 

butane ou propane. 

- Un extincteur (de minimum 2 kg) doit être toujours disponible et à portée de main des 

personnes se trouvant dans le véhicule. 

 

Bon à savoir : si vous transportez régulièrement de l’oxygène ou un gaz inerte (comme l’azote 

ou l’argon), il est recommandé d’acheter un oxymètre portable. Ce petit appareil est 

disponible dans le commerce pour environ 100 € et émet un signal d’alarme si la quantité 

d’oxygène dans la voiture augmente ou diminue trop fortement. Une concentration en 

oxygène de moins de 21% dans l’air peut avoir des effets sur la santé. S’il y a moins de 19% 

d’oxygène dans l’air, des difficultés respiratoires peuvent apparaitre et en dessous de 14% 

d’oxygène, cela peut entrainer la mort. Au-dessus de 21%, le seuil d’incendie ou d'explosion 

augmente. 
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En cas de transport d’Acétylène, quelques mesures supplémentaires sont à prendre.  

Il n’est pas recommandé de coucher ce type de bouteille (risque d'extraction ou d'écoulement 

du solvant). Si cela a été le cas, il faudra attendre au moins une journée en station debout 

avant d’ouvrir le robinet. Dans tous les cas, l’ouverture du robinet de la bouteille doit se faire 

progressivement. 

Bon à savoir : Une fuite accidentelle d’acétylène peut s'enflammer spontanément, et à fortiori, 

avec une étincelle, une flamme ou une cigarette.  

 

Est-ce que les bouteilles résistent aux chocs ? 

Si une bouteille risque de vous échapper des mains, n’essayez pas de la retenir au risque de 

vous blesser. Laissez tomber la bouteille, elle résistera au choc. 

Bon à savoir : La résistance aux chutes des bouteilles est testée pour une hauteur de chute de 

1,2 mètre. C’est généralement la partie la plus vulnérable (la tête) qui entre en collision en 

premier avec le sol. 

Après une chute, il est recommandé de contrôler attentivement la bouteille et les connecteurs 

(les valves, les manomètres, les détendeurs, etc.), afin de vérifier l’état général de l’ensemble.  

En cas de doute, n’utilisez plus la bouteille. 

 

Pour conclure, la manipulation et le transport de bouteille de gaz devraient être réalisés 

par des personnes formées à cet effet et conscientes des risques inhérents à cette tâche. 

Voici un résumé des principaux points de vigilance à retenir : 
 

Aménagements du véhicule de transport : 

✓ Système adéquat de fixation des bouteilles ; 

✓ Véhicule ouvert, bâché ou bien ventilé ; 

✓ Séparation étanche entre le conducteur et les bouteilles, avec ventilation naturelle ou 

forcée ; 

✓ Présence d'un extincteur à poudre d'une capacité minimale de 2kg.  
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Recommandations pour le transport : 

✓ Vérifier les bouteilles (robinet fermé, chapeau de protection placé, accessoires 

débranchés …) ; 

✓ Ne transporter que la quantité de gaz nécessaire à la réalisation du travail prévu ; 

✓ Ne pas fumer en cas de manipulation et de transport de gaz inflammable ; 

✓ Ne pas utiliser de flamme à l'intérieur du véhicule ; 

✓ Le moteur du véhicule doit être arrêté lors du chargement et du déchargement des 

bouteilles de gaz (risque d’étincelle et donc d’inflammation) ; 

✓ Veiller à une bonne aération et une ventilation efficace du véhicule de transport ; 

✓ Contrôler les bouteilles avant chargement ; 

✓ Fixer efficacement la ou les bouteilles ; 

✓ Stocker la ou les bouteilles verticalement ; 

✓ Séparer les vides des pleines et l'oxygène des gaz inflammables ; 

✓ Équilibrer les charges dans le véhicule ; 

✓ Ne pas laisser les bouteilles de gaz séjourner sans nécessité dans un véhicule ; 

✓ Protéger les bouteilles des rayons de soleil trop intenses ou des fortes variations de 

températures ; 

✓ En cas de fuite : garer puis aérer le véhicule, fermer les robinets ;  

✓ En cas d'inflammation, d'incendie, ou d’accident de la route, ne pas s'approcher, 

écarter les curieux et prévenir ou faire prévenir les secours (112) en précisant la 

présence de bouteille de gaz. 
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